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C- 21-12-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

FINANCES – ALLOCATIONS D'ATTRIBUTION COMMUNAUTAIRE 
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu 
- L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, modifié par Décret n°2013-463  

du 3 juin 2013 – art.1, 
- La loi n° 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux li bertés et responsabilités locales, 
- La loi de Finances 2011 et notamment son article 108 portant dérogation aux modalités 

de révision du montant de l’Attribution de Compensation, 
 

 
 
Considérant 
 

- Le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), 
adopté à l’unanimité le 3 novembre 2014, et notifié aux communes le 4 novembre 
2014, proposant : 
 

� L’évaluation des dé-transferts au 1er janvier 2015 liés aux retours de 
compétences territorialisées sur le territoire de  Plaine de Courance 
(Beauvoir-sur-Niort, Belleville, Boisserolles, Brulain, Fors, La Foye 
Monjault, Granzay-Gript, Juscorps, Marigny, Prahecq, Prissé la 
Charrière, Saint-Etienne la Cigogne, Saint-Martin de Bernegoue, 
Saint-Romans des Champs et Saint-Symphorien) pour un montant 
global de 2 103 195 €. 

� Les régularisations des transferts de charges au 1er janvier 2014, 
liées aux charges transférées et aux restitutions pour la Commune 
de Germond-Rouvre pour un montant de 37 496 € pour l’ année 
2014, et pour un montant de 45 411 € à compter de 2015. 
(contingent non pris en charge par la CAN en 2014) 

 
 

- Le rapport de la CLECT devait être approuvé à la majorité qualifiée des communes, 
soit la moitié des communes représentant les 2/3 de la population, soit les 2/3 des 
communes représentant la moitié de la population.  
Que la majorité qualifiée a été obtenue (cf. Annexe 1 recensant les décisions des 
délibérations communales reçues) ; 
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- Que lorsque l’attribution de compensation est négative, l’établissement public de 
coopération intercommunale peut demander à la commune d’effectuer, à due 
concurrence, un versement à son profit (conformément à l’article 1609 nonies C du 
Code Général des Impôts). 

 
 

 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- De verser à la Commune de Germond Rouvre, au titre de l’année 2014, une 
régularisation de l’attribution de compensation d’un montant de 37 496 €, 
conformément au rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées du 3 novembre 2014 
 

- De verser les Attributions de Compensation positives pour l’année 2015, proposées 
dans le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 3 
novembre 2014, conformément au tableau ci-joint en annexe 2 ; 
 

- De renoncer à appeler les Attributions de Compensation négatives des communes 
membres ; 
 

- De procéder au versement par douzaine des montants d’AC dues, hormis pour les 
communes percevant un montant inférieur ou égal à 30 000 € dont les versements 
seront effectués en une seule fois. 
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Motion adoptée par 76 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 5. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 5 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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